






Annexe à la délibération n°DE_2026_011 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 

Commune de MONTMAUR EN DIOIS 

 

Population totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des 

conseils municipaux – recensement du 1er janvier 2026) : 105 

  

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE/MOIS (maximum autorisé) 

= Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

= (28.10 % de l’indice brut 1 027) + (3 x 10.89 % de l’indice brut 1 027) 

= 60.77 % de l’indice brut 1 027 

= 60.77 % de 4110.52€ 

= 2 497.96 € / MOIS 

 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

Fonction Taux 

Maire 5.63 % 

1er adjoint 5.63 % 

2ème adjoint 5.63 % 

3ème adjoint 5.63 % 

TOTAL 22.52 % 

Soit 925.69 € 

  

Enveloppe globale mensuelle : 60.77 %, soit 2497.96€ (indemnité du maire + total des 

indemnités des adjoints) 
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